
Le dossier d’inscription comprend: 
 

 

    La fiche de renseignement complétée et signée. 
 

    Le règlement intérieur (modifié) approuvé et signé. 
 

   Le dernier avis d’imposition ou de non-imposition reçu. La non présentation de 
ce document entraîne l’application du tarif maximum. 
 

    L’attestation de garde de l’enfant en cas de divorce. 
 

    Fiche sanitaire de liaison, complétée recto, verso et signée par les parents. 
 

   Copie des pages du carnet de santé relatives aux vaccinations ou attestation d’un 
médecin. 
 

     Informations relatives aux antécédents médicaux ou chirurgicaux ou tout autre 
élément d’ordre médical considéré par les parents ou le responsable légal du mineur 
comme susceptible d’avoir des répercussions sur le développement du séjour ou de 
l’accueil (allergies, régimes alimentaires…). 
 

   Informations aux pathologies chroniques ou aiguës en cours ; le cas échéant, les 
coordonnées du médecin traitant seront fournies. Si le traitement est à prendre durant tout 
ou partie du séjour ou de l’accueil, l’ordonnance du médecin devra être jointe et, s’il s’agit 
d’un traitement à ne prendre qu’en cas de crise, les conditions et les modalités d’utilisation 
des produits devront être décrites. Les médicaments seront remis au responsable de 
l’accueil dans leur emballage d’origine avec la notice d’utilisation. Les nom et prénom du 
mineur devront être inscrits sur l’emballage.     

 

 La fiche de réservation (complétée et signée) peut être déposée le jour 
d'inscription. 
 
 


